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Arrêtés ministériels

A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-002 de la ministre de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en date du 4 juin 2024

Loi	sur	l’Immigration	au	Québec 
(chapitre	I-0.2.1)

ConCernant	les	critères,	les	groupes	de	critères	et	le	
classement	sur	la	base	desquels	un	ressortissant	étranger	
est	invité	à	présenter	une	demande	de	sélection	dans	le	
cadre	du	Programme	régulier	des	travailleurs	qualifiés

la mI nIstr e de l’ImmIgr atIon, de la 
FranCIsatIon et de l’IntégratIon,

vu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	42	de	la	Loi	sur	
l’immigration	au	Québec	(chapitre	I-0.2.1)	prévoit	que,	dans	
les	cas	prévus	par	règlement	du	gouvernement,	un	ressor-
tissant	étranger	ne	peut	présenter	une	demande	de	sélection	
sans	y	avoir	été	invité	par	la	ministre;

vu	que	le	deuxième	alinéa	de	cet	article	prévoit	que	le	
ressortissant	étranger	qui	souhaite	être	invité	à	présenter	une	
demande	doit	déposer,	auprès	de	la	ministre,	une	déclaration	
d’intérêt	à	séjourner	ou	à	s’établir	au	Québec;

vu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	44	de	cette	loi	pré-
voit	que	la	ministre	détermine	les	critères	ou	les	groupes	
de	critères	sur	la	base	desquels	elle	invite	des	ressortissants	
étrangers	à	présenter	une	demande	de	sélection	conformé-
ment	à	l’article	10	de	cette	loi	ainsi	que	leur	ordre	de	priorité;

vu	que	cet	alinéa	prévoit	que	la	ministre	peut	également	
effectuer	un	classement	des	ressortissants	étrangers	notam-
ment	par	l’application	d’un	pointage	ou	selon	que	les	critères	
ou	les	groupes	de	critères	d’invitation	soient,	ou	non,	satis-
faits	par	chacun	de	ceux-ci;

vu	que	le	troisième	alinéa	de	l’article	44	de	cette	loi	
prévoit	qu’un	critère	d’invitation	peut	être	un	pointage,	une	
condition	ou	un	critère	de	sélection	ou	tout	autre	critère	rela-
tif	à	la	capacité	d’un	ressortissant	étranger	à	séjourner	ou	à	
s’établir	au	Québec	avec	succès,	tel	un	métier,	une	profession	
ou	une	formation;

vu	que	cet	alinéa	prévoit	qu’un	tel	critère	d’invitation	
peut	notamment	être	une	région	de	destination	au	Québec,	
un	pays	ou	une	région	affecté	par	une	crise	humanitaire	ou	
l’existence	d’un	engagement	international;

vu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	44	de	cette	loi	
prévoit	que	la	décision	de	la	ministre	est	valide	pendant	une	
période	maximale	de	24	mois	et	peut	être	modifiée	en	tout	
temps	au	cours	de	cette	période;

vu	que	cet	alinéa	prévoit	que	la	ministre	publie	la	déci-
sion	à	la	Gazette officielle du Québec	et	sur	tout	support	
qu’elle	juge	approprié,	et	que	cette	décision	prend	effet	à	la	
date	de	sa	publication	ou	à	la	date	ultérieure	qui	y	est	fixée;

vu	que	l’article	25	du	Règlement	sur	l’immigration	au	
Québec	(chapitre	I-0.2.1,	r.	3)	prévoit	qu’un	ressortissant	
étranger	de	la	catégorie	de	l’immigration	économique	doit,	
pour	présenter	une	demande	de	sélection	dans	le	cadre	du	
Programme	régulier	des	travailleurs	qualifiés,	avoir	déposé	
auprès	de	la	ministre	une	déclaration	d’intérêt	à	s’établir	au	
Québec	et	avoir	été	invité	par	cette	dernière	à	présenter	une	
demande;

vu	que	le	8	juin	2022,	par	l’arrêté	n°	2022-001	publié	
à	la	Gazette officielle du Québec	n°	25	du	22	juin	2022,	le	
ministre	de	l’Immigration,	de	la	Francisation	et	de	l’Intégra-
tion	a	pris	une	décision	concernant	les	critères,	les	groupes	
de	critères	et	le	classement	sur	la	base	desquels	un	ressor-
tissant	étranger	est	invité	à	présenter	une	demande	de	sélec-
tion	dans	le	cadre	du	Programme	régulier	des	travailleurs	
qualifiés;

vu	que	cette	décision	a	pris	effet	le	22	juin	2022	et	qu’il	
y	est	prévu	qu’elle	cessera	d’avoir	effet	le	22	juin	2024;

ConsIdérant qu’il	y	a	lieu	de	maintenir	les	critères,	
les	groupes	de	critères	et	le	classement	sur	la	base	desquels	
un	ressortissant	étranger	est	invité	à	présenter	une	demande	
de	 sélection	dans	 le	 cadre	du	Programme	 régulier	des	 
travailleurs	qualifiés;

arrête Ce quI suIt :

que	les	critères,	les	groupes	de	critères	et	le	classement	
sur	la	base	desquels	un	ressortissant	étranger	est	invité	
à	présenter	une	demande	de	sélection	dans	 le	cadre	du	
Programme	régulier	des	travailleurs	qualifiés	soient	ceux	
joints	en	annexe	à	la	présente	décision;
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que	la	présente	décision	remplace	celle	prise	par	l’arrêté	
n°	2022-001;

que	la	présente	décision	prenne	effet	le	19	juin	2024	et	
cesse	d’avoir	effet	le	19	juin	2026.

Québec,	le	4	juin	2024

La ministre de l’Immigration, de la Francisation  
et de l’Intégration
ChrIstIne FréChette

Critères, groupes de critères et classement 
sur la base desquels un ressortissant 
étranger est invité à présenter une demande  
de sélection dans le cadre du Programme 
régulier des travailleurs qualifiés
Loi	sur	l’immigration	au	Québec 
(chapitre	I-0.2.1,	art.	44)

SECTION I 
GROUPES	DE	CRITÈRES	ET	CRITÈRES

1. Le	groupe	de	critères	«	Capital	humain	»	inclut	les	
critères	suivants	:

1°	 la	connaissance	du	français;

2°	 la	connaissance	combinée	du	français	et	de	l’anglais;

3°	 l’âge;

4°	 la	durée	de	l’expérience	professionnelle;

5°	 le	niveau	de	scolarité.

2. Le	groupe	de	critères	«	Réponses	aux	besoins	du	
Québec	»	inclut	les	critères	suivants	:

1°	 le	 diagnostic	 de	main-d’œuvre	 combiné,	 le	 cas	
échéant,	à	 la	durée	de	 l’expérience	dans	 la	profession	
exercée;

2°	 le	domaine	de	formation;

3°	 le	diplôme	du	Québec;

4°	 la	durée	de	l’expérience	professionnelle	au	Québec;

5°	 la	durée	de	l’expérience	professionnelle	dans	le	reste	
du	Canada;

6°	 l’offre	d’emploi	validée	combinée,	le	cas	échéant,	
au	lieu	de	l’emploi	selon	qu’il	se	situe	à	l’intérieur	ou	à	
l’extérieur	du	territoire	de	la	Communauté	métropolitaine	
de	Montréal.

3. Le	groupe	de	critères	«	Formation	de	l’époux	ou	
conjoint	de	fait	»	inclut	les	critères	suivants	:

1°	 le	niveau	de	scolarité;

2°	 le	diplôme	du	Québec.

4. Les	critères	sont	les	suivants	:

1°	 tout	critère	inclus	dans	un	groupe	de	critères;

2°	 la	région	de	destination	au	Québec;

3°	 la	profession	exercée.

5. Les	critères	prévus	au	paragraphe	1°	de	l’article	1	et	
à	l’article	3	s’appliquent	à	l’époux	ou	au	conjoint	de	fait	s’il	
accompagne	le	ressortissant	étranger,	selon	la	définition	
de	l’expression	«	membre	de	la	famille	qui	l’accompagne	» 
prévue	à	l’article	1	du	Règlement	sur	l’immigration	au	
Québec	(chapitre	I-0.2.1,	r.	3).

SECTION II 
CLASSEMENT

6. Un	pointage	maximal	de	580	points	est	attribué	pour	
le	groupe	de	critères	«	Capital	humain	».

Il	est	ventilé	ainsi	:

— Connaissance du français

Le	niveau	est	selon	l’Échelle	québécoise	des	niveaux	
de	compétence	en	français	ou	son	équivalent.

Niveau de  Ressortissant étranger Époux ou conjoint de fait 
compréhension (Maximum 70 points) qui accompagne le 
orale  ressortissant étranger 
  (Maximum 20 points)

1 à 4 0 0

5 ou 6 32 9

7 ou 8 53 15

9 ou 10 63 18

11 ou 12 70 20
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Niveau de  Ressortissant étranger Époux ou conjoint de fait 
production  (Maximum 70 points) qui accompagne le 
orale  ressortissant étranger 
  (Maximum 20 points)

1 à 4 0 0

5 ou 6 32 9

7 ou 8 53 15

9 ou 10 63 18

11 ou 12 70 20

Niveau de compréhension écrite Ressortissant étranger 
 (Maximum 20 points)

1 à 4 0

5 ou 6 9

7 ou 8 15

9 ou 10 18

11 ou 12 20

Niveau de production écrite Ressortissant étranger 
 (Maximum 20 points)

1 à 4 0

5 ou 6 9

7 ou 8 15

9 ou 10 18

11 ou 12 20

— Connaissance combinée du français et de l’anglais

Pour	le	français,	le	niveau	est	selon	l’Échelle	québé-
coise	des	niveaux	de	compétence	en	français	ou	son	équi-
valent.	Pour	l’anglais,	le	niveau	est	selon	les	Niveaux	de	
compétence	linguistique	canadiens	ou	l’équivalent.	Les	
compétences	sont	les	suivantes	:	la	compréhension	orale,	
la	production	orale,	la	compréhension	écrite	et	la	produc-
tion	écrite.

Niveau dans une compétence Ressortissant étranger 
En français En anglais (Maximum 80 points)

1 à 4 1 à 12 0

5 à 8 5 à 8 25

5 à 8 9 à 12 50

9 ou 10 5 à 8 50

9 ou 10 9 à 12 67

Niveau dans une compétence Ressortissant étranger 
En français En anglais (Maximum 80 points)

11 ou 12 5 à 8 67

11 ou 12 9 à 12 80

— Âge

L’âge	est	calculé	à	la	date	de	l’extraction	des	rensei-
gnements	de	la	banque	des	déclarations	d’intérêt	pour	les	
fins	de	l’invitation.

Âge Ressortissant étranger Ressortissant étranger ayant 
 (Maximum 130 points) un époux ou conjoint de fait  
  qui l’accompagne 
  (Maximum 110 points)

18 à 30 ans 130 110

31 ans 118 100

32 ans 112 95

33 ans 107 91

34 ans 100 85

35 ans 95 80

36 ans 85 72

37 ans 78 66

38 ans 72 61

39 ans 65 55

40 ans 59 50

41 ans 46 39

42 ans 33 28

43 ans 20 17

44 ans 7 6

45 ans ou plus 0 0

— Durée de l’expérience professionnelle

L’expérience	 doit	 avoir	 été	 acquise	 au	 cours	 des	
5	années	précédant	la	date	de	l’extraction	des	renseigne-
ments	de	la	banque	des	déclarations	d’intérêt	pour	les	fins	
de	l’invitation	et	être	basée	sur	la	durée	d’un	emploi	dans	
une	profession	au	sens	de	la	Classification	nationale	des	
professions,	incluant	les	stages,	rémunérés	ou	non,	en	
cours	d’apprentissage,	de	formation	ou	de	spécialisation	
sanctionnés	par	un	diplôme.
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Durée Ressortissant étranger 
 (Maximum 100 points)

Moins de 11 mois 0

12 à 23 mois 30

24 à 35 mois 50

36 à 47 mois 80

48 mois et plus 100

— Niveau de scolarité

Le	 diplôme	 doit	 avoir	 été	 obtenu	 avant	 la	 date	 de	
l’extraction	des	renseignements	de	la	banque	des	décla-
rations	d’intérêt	pour	les	fins	de	l’invitation.	Un	diplôme	
d’études	secondaires	professionnelles	du	Québec	et	un	
diplôme	d’études	postsecondaires	techniques	du	Québec	
doivent	sanctionner	au	moins	900	heures.	S’il	y	a	plus	d’un	
diplôme,	le	plus	avantageux	est	retenu	pour	l’attribution	
du	pointage.

Niveau de scolarité Ressortissant étranger Ressortissant étranger ayant un époux 
 (Maximum 90 points) ou conjoint de fait qui l’accompagne 
  (Maximum 70 points)

Diplôme d’études secondaires général 18 14

Diplôme d’études secondaires professionnelles  
sanctionnant 1 an ou plus d’études à temps plein 54 42

Diplôme d’études postsecondaire générales  
sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 36 28

Diplôme d’études postsecondaires techniques  
sanctionnant 1 ou 2 ans d’études à temps plein 63 49

Diplôme d’études postsecondaires techniques  
sanctionnant 3 ans d’études à temps plein 81 63

Diplôme d’études universitaires de 1er cycle  
sanctionnant 1 an d’études à temps plein 45 35

Diplôme d’études universitaires de 1er cycle  
sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 72 56

Diplôme d’études universitaires de 1er cycle  
sanctionnant 3 ans ou plus d’études à temps plein 83 65

Diplôme d’études universitaire de 2e cycle  
sanctionnant 1 an ou plus d’études à temps plein 86 68

Diplôme d’études universitaires de 3e cycle 90 70
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7. Un	pointage	maximal	de	720	points	est	attribué	pour	
le	groupe	de	critères	«	Réponse	aux	besoins	du	Québec	».

Il	est	ventilé	ainsi	:

— Diagnostic de main-d’œuvre et durée de l’expé-
rience dans la profession exercée

Le	diagnostic	de	main-d’œuvre	de	la	profession	s’entend	
selon	 la	 liste	des	diagnostics	de	moyen	 terme	pour	 les	 
500	professions	de	la	Classification	nationale	des	professions	
en	vigueur	à	laquelle	le	site	Internet	du	ministère	renvoie.	La	
profession	s’entend	de	l’emploi	occupé	à	temps	plein	à	la	date	
de	l’extraction	des	renseignements	de	la	banque	des	décla-
rations	d’intérêt	pour	les	fins	de	l’invitation.	L’expérience	
dans	la	profession	exercée	doit	avoir	été	acquise	au	cours	
des	5	années	précédant	la	date	de	l’extraction	des	rensei-
gnements	de	la	banque	des	déclarations	d’intérêt	pour	les	
fins	de	l’invitation.

Diagnostic Durée Ressortissant étranger 
  (Maximum 100 points)
Profession	évaluée	en	équilibre	ou	sans	diagnostic	 Moins	de	12	mois	 0
	 12	mois	ou	plus	 30
Profession	évaluée	en	léger	déficit	 Mois	de	12	mois	 0
	 12	à	23	mois	 60
	 24	à	35	mois	 70
	 36	mois	et	plus	 90
Profession	évaluée	en	déficit	 Moins	de	12	mois	 0
	 12	à	23	mois	 70
	 24	à	35	mois	 90
	 36	mois	et	plus	 100

— Domaine de formation

Le	domaine	de	formation	est	évalué	selon	la	section	
de	la	Liste	des	domaines	de	formation	dans	laquelle	le	
diplôme	du	ressortissant	étranger	est	classé.	Cette	liste	est	
publiée	sur	le	site	Internet	du	ministère.	Si	le	ressortissant	
étranger	possède	plus	d’une	formation,	la	plus	avanta-
geuse	est	retenue.	Pour	l’attribution	du	pointage,	il	est	tenu	
compte	de	la	reconnaissance,	par	un	ordre	professionnel	
ou	un	autre	organisme	de	réglementation,	de	l’équivalence	
d’un	diplôme	ou	d’une	formation	obtenu	à	l’étranger.

Section de la Liste  Ressortissant étranger 
des domaines de formation (Maximum 60 points)

E 0

D 12

C 30

B 48

A 60
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— Diplôme du Québec

Le	 diplôme	 doit	 avoir	 été	 obtenu	 avant	 la	 date	 de	 
l’extraction	des	renseignements	de	la	banque	des	décla-
rations	d’intérêt	pour	les	fins	de	l’invitation.	Un	diplôme	
d’études	 secondaires	 professionnelles	 et	 un	 diplôme	
d’études	postsecondaires	techniques	doivent	sanctionner	
au	moins	900	heures.	S’il	y	a	plus	d’un	diplôme,	le	plus	
avantageux	est	retenu	pour	l’attribution	du	pointage.

Diplôme du Québec Ressortissant étranger 
 (Maximum 50 points)

Diplôme d’études secondaires générales 10

Diplôme d’études secondaires professionnelles  
sanctionnant 1 an ou plus d’études à temps plein 30

Diplôme d’études postsecondaires générales  
sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 20

Diplôme d’études postsecondaires techniques  
sanctionnant 1 ou 2 ans d’études à temps plein 35

Diplôme d’études postsecondaires techniques  
sanctionnant 3 ans d’études à temps plein 45

Diplôme d’études universitaires de 1er cycle  
sanctionnant 1 an d’études à temps plein 25

Diplôme d’études universitaires de 1er cycle  
sanctionnant 2 ans d’études à temps plein 40

Diplôme d’études universitaires de 1er cycle  
sanctionnant 3 ans ou plus d’études à temps plein 46

Diplôme d’études universitaire de 2e cycle  
sanctionnant 1 an ou plus d’études à temps plein 48

Diplôme d’études universitaires 3e cycle 50

— Durée de l’expérience professionnelle au Québec

L’expérience	 doit	 avoir	 été	 acquise	 au	 cours	 des	
5	années	précédant	la	date	de	l’extraction	des	renseigne-
ments	de	la	banque	des	déclarations	d’intérêt	pour	les	fins	
de	l’invitation	et	être	basée	sur	la	durée	d’un	emploi	dans	
une	profession	au	sens	de	la	Classification	nationale	des	
professions,	incluant	les	stages,	rémunérés	ou	non,	en	
cours	d’apprentissage,	de	formation	ou	de	spécialisation	
sanctionnés	par	un	diplôme.

Durée Ressortissant étranger 
 (Maximum 100 points)

Moins de 6 mois 0

6 à 11 mois 20

12 à 23 mois 60

Durée Ressortissant étranger 
 (Maximum 100 points)

24 à 35 mois 70

36 à 47 mois 80

48 mois et plus 100

— Durée de l’expérience professionnelle dans le reste 
du Canada

L’expérience	 doit	 avoir	 été	 acquise	 au	 cours	 des	
5	années	précédant	la	date	de	l’extraction	des	renseigne-
ments	de	la	banque	des	déclarations	d’intérêt	pour	les	fins	
de	l’invitation	et	être	basée	sur	la	durée	d’un	emploi	dans	
une	profession	au	sens	de	la	Classification	nationale	des	
professions,	incluant	les	stages,	rémunérés	ou	non,	en	
cours	d’apprentissage,	de	formation	ou	de	spécialisation	
sanctionnés	par	un	diplôme.

Durée Ressortissant étranger 
 (Maximum 30 points)

Moins de 6 mois 0

6 à 11 mois 8

12 à 23 mois 15

24 à 35 mois 20

36 à 47 mois 25

48 mois et plus 30

— Offre d’emploi validée

L’offre	d’emploi	doit	être	validée	par	le	ministre	confor-
mément	 au	 Règlement	 sur	 l’immigration	 au	Québec	 
(chapitre	I-0.2.1,	r.	3).

Lieu de l’emploi Ressortissant étranger 
 (Maximum 380 points)

À l’extérieur du territoire  
de la Communauté métropolitaine  
de Montréal 380

À l’intérieur du territoire  
de la Communauté métropolitaine  
de Montréal 180

8. Un	pointage	maximal	de	20	points	est	attribué	pour	
le	groupe	de	critères	«	Formation	de	l’époux	ou	conjoint	
de	fait	».

© Éditeur officiel du Québec, 2024



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 juin 2024, 156e année, no 25 4229

Il	est	ventilé	ainsi	:	

— Niveau de scolarité

Le	 diplôme	 doit	 avoir	 été	 obtenu	 avant	 la	 date	 de	
l’extraction	des	renseignements	de	la	banque	des	décla-
rations	d’intérêt	pour	les	fins	de	l’invitation.	Un	diplôme	
d’études	secondaires	professionnelles	du	Québec	et	un	
diplôme	d’études	postsecondaires	techniques	du	Québec	
doivent	sanctionner	au	moins	900	heures.	S’il	y	a	plus	d’un	
diplôme,	le	plus	avantageux	est	retenu	pour	l’attribution	
du	pointage.

Niveau de scolarité Époux ou conjoint de fait  
 qui accompagne le  
 ressortissant étranger 
 (Maximum 10 points)

Diplôme d’études secondaires général 1

Diplôme d’études secondaires  
professionnelles sanctionnant 1 an  
ou plus d’études à temps plein 6

Diplôme d’études postsecondaires  
générales sanctionnant 2 ans d’études  
à temps plein 4

Diplôme d’études postsecondaires  
techniques sanctionnant 1 ou 2 ans  
d’études à temps plein 7

Diplôme d’études postsecondaires  
techniques sanctionnant 3 ans d’études  
à temps plein 9

Diplôme d’études universitaires  
de 1er cycle sanctionnant 1 an d’études  
à temps plein 5

Diplôme d’études universitaires  
de 1er cycle sanctionnant 2 ans d’études  
à temps plein 8

Diplôme d’études universitaires  
de 1er cycle sanctionnant 3 ans ou plus  
d’études à temps plein 10

Diplôme d’études universitaire  
de 2e cycle sanctionnant 1 an ou plus  
d’études à temps plein 10

Diplôme d’études universitaires de 3e cycle 10

— Diplôme du Québec

Le	 diplôme	 doit	 avoir	 été	 obtenu	 avant	 la	 date	 de	 
l’extraction	des	renseignements	de	la	banque	des	décla-
rations	d’intérêt	pour	les	fins	de	l’invitation.	Un	diplôme	
d’études	 secondaires	 professionnelles	 et	 un	 diplôme	
d’études	postsecondaires	techniques	doivent	sanctionner	
au	moins	900	heures.	S’il	y	a	plus	d’un	diplôme,	le	plus	
avantageux	est	retenu	pour	l’attribution	du	pointage.

Diplôme du Québec Époux ou conjoint de fait 
 qui accompagne le 
 ressortissant étranger 
 (Maximum 10 points)

Diplôme d’études secondaires générales 1

Diplôme d’études secondaires  
professionnelles sanctionnant 1 an  
ou plus d’études à temps plein 6

Diplôme d’études postsecondaires  
générales sanctionnant 2 ans d’études  
à temps plein 4

Diplôme d’études postsecondaires  
techniques sanctionnant 1 ou 2 ans  
d’études à temps plein 7

Diplôme d’études postsecondaires  
techniques sanctionnant 3 ans d’études  
à temps plein 9

Diplôme d’études universitaires  
de 1er cycle sanctionnant 1 an d’études  
à temps plein 5

Diplôme d’études universitaires  
de 1er cycle sanctionnant 2 ans d’études  
à temps plein 8

Diplôme d’études universitaires  
de 1er cycle sanctionnant 3 ans ou plus  
d’études à temps plein 10

Diplôme d’études universitaire  
de 2e cycle sanctionnant 1 an ou plus  
d’études à temps plein 10

Diplôme d’études universitaires 3e cycle 10

9. Dans	le	cas	où	des	ressortissants	étrangers	obtiennent	
un	même	pointage,	le	classement	entre	ceux-ci	est	effectué	
selon	la	date	et	l’heure	de	dépôt	de	leur	déclaration	d’inté-
rêt	dans	la	banque	des	déclarations	d’intérêt.
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